REGLEMENT  CONCOURS 

DESSIN 2011 
LIRE ET DELIRE

Article 1 : Objet
Ce concours récompense des œuvres originales, inédites et libres de droits sous la forme d’un dessin. Les thèmes : Le Fantastique ou le Mangas.
« C'est bien sûr une belle occasion de faire connaître vos talents d'artiste en herbe et de marquer de votre empreinte notre civilisation. »
Ce concours est sans obligation d’achat.

Article 2 : Les participants
Les participants, de  5 à 99 ans, doivent être domiciliés dans la vallée de l'Arve (74) et ses agglomérations proches. 
Ils seront regroupés en plusieurs catégories : 

 Débutant,  Amateur, Confirmé (le jury décidera de la catégorie du dessin).

 En cas de participation collective : Classe en école primaire, collège, centre de loisirs, merci de prendre contact avec la librairie pour les modalités.
Tous les lauréats devront être présents ou représentés lors de la remise des prix.
S’il y a  moins de 5 participants dans une catégorie, celle-ci est annulée et ainsi, s’il n’y a pas au moins 15 candidats toutes catégories confondues le concours sera annulé.

Au cas où deux catégories ne seraient pas représentées, et afin de ne pas pénaliser les plus jeunes, la catégorie débutant se verra bonifier d’office de 10 pts et la catégorie amateur de 5pts. 
Article 3 : Le formulaire d'inscription

Le formulaire d'inscription est à votre disposition en magasin ou à télécharger sur ce site, une pièce d’identité peut être exigée. 
Il devra être déposé ou envoyé rempli et signé avec  votre dessin au plus tard le 26 Novembre 2011 dans une enveloppe fermée, où seront indiqués de façon lisible vos nom, prénom, âge et titre du dessin à la Librairie Lire et Délire qui notera la date de réception. 
Adresse du magasin : Lire et Délire, Centre commercial du Compostelle, 125 rue Emma Lanche

74700 Sallanches. 
Adresse du site Internet : www.lire-et-delire.com   Email : info@lireetdelire.com
Article 4 : L'œuvre Artistique à présenter
Tous les participants devront présenter une œuvre artistique sous forme d’un dessin, format A4 à A3, épaisseur maxi 0.5 cm, sur papier canson, sur le thème Fantastique et/ou Manga. Chaque Dessin devra être original, libre de droit, tout recopiage ou décalquage sera disqualifiant.
Toutes les techniques de dessin sont autorisées. Les dix meilleurs dessins pourront être mis sur notre site  et les 50 premiers seront affichés en magasin.

Au dos de votre dessin écrire vos nom, prénom, âge et titre du dessin.

Un dessin autorisé par participant.

Article 5 : Les votes et le jury
Le jury sera composé de 5 à 6 personnes, professionnels et amateurs : libraire, Professeur de dessin, dessinateur averti…

Le vote sera fait selon 4 critères: 

· Originalité : 6 points par membre du jury (attention au recopiage)
· Technique : 6 points par membre du jury (crayon, gouache, huile, feutre, encre découpage… attention à la  maîtrise et à la qualité)
· Présentation : 6 points par membre du  jury (dont soin apporté au dessin !)
· Respect du règlement : 12 points
Article 6 : La remise des prix
La remise des prix aura lieu à la salle d’animation « Lire et Délire » courant décembre 2011 dans la limite des auteurs des 50 meilleurs dessins. Les lauréats seront convoqués par courrier ou Email. Les lots des lauréats absents ou non représentés seront redistribués aux places suivantes présentes. L’ensemble des résultats sera affiché à la librairie et mis en ligne sur notre site internet.
Article 7 : Les récompenses

Le détail des lots récompensant les gagnants sera décrit dans le document affiché à la Librairie Lire et Délire. Ils pourront être remplacés par les organisateurs par des lots de valeur équivalente.

Des coupes seront remises au premier de chaque catégorie et des médailles aux seconds et troisièmes lors d’une remise des coupes officielle. Un prix Spécial sera attribué à une nouvelle inclassable.
En cas de participation collective : une classe sera récompensées par un lot collectif. Son représentant (Professeur…) devra être présent lors de la remise des prix.
Une séance photo sera organisée.

Les participants ou leur représentants légaux autorisent la Sarl Lire et Délire à utiliser leur photo, leur dessin pour sa promotion (presse, publicité et site Internet). Les auteurs autorisent la librairie Lire et Délire à présenter tout ou partie des œuvres originales qui  pourront éventuellement faire l’objet d’une publication.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Lire et Délire : 

( 04 50 54 01 52

( info@lireetdelire.com  Site Internet : www.lireetdelire.com
